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P R O M U L G U E S POUR DONNER E F F E T AUX DISPOSITIONS D E L A CONVENTION DU 13 J U I L L E T 
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A M E N D E E PAR L E P R O T O C O L E DU 11 D E C E M B R E 1946  
N O T E DU S E C R E T A I R E G E N E R A L — Conformément à l 'article 21 de la Convention du 13 juillet 1931 pour limiter 
la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants, amendée par le Protocole du 11 décembre 1946, le 
Secrétaire général a l'honneur de communiquer le texte législatif suivant. 
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TEXTE DE LA LOI No 53-1270 DU 24 DECEMBRE 
1953 modifiant et complétant les dispositions lé 
gislatives relatives à la répression du trafic et de 
l'usage i l l i c i te des stupéfiants 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la Ré
publique ont délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la lo i 

dont la teneur suit: 
A r t . 1er.- Le dernier alinéa de l 'art ic le 116 du 

code de la pharmacie est remplacé par les disposi
tions suivantes: 

"Les locaux où l'on usera en société des stupé
fiants et ceux où seront fabriquées illicitement 
lesdites substances seront assimilés aux lieux 
livrés notoirement à la débauche, en conformité de 
l'alinéa 2 de l 'art ic le 10 du décret des 19-22 j u i l 
let 1791". 

A r t . 2.- Le deuxième alinéa de l 'art ic le 117 du 
code de la pharmacie est remplacé par les disposi
tions suivantes: 

"Ceux qui, au moyen d'ordonnances fictives ou 
d'ordonnances de complaisance, se seront fait dé
l ivrer ou auront tenté de se faire délivrer l'une 
des substances vénéneuses visées audit art ic le" . 

A r t . 3.- I l est inséré, dans le code de la phar
macie, les articles 117 bis et 117 ter ci-après: 

" A r t . 117 bis . - Les peines prévues à l 'art ic le 
116, y compris l ' interdiction de séjour, seront 
portées au double lorsque le délit aura consisté 
dans la fabrication i l l i c i te des substances véné-
w^uses visées audit article ou la culture i l l i c i te de 
Mantes présentant des principes actifs de ces sub
stances. 

" I l en sera de même lorsque l'usage desdites 
substances aura été facilité à un mineur ou lorsque 
lesdites substances auront été délivrées à un m i 
neur dans les conditions prévues par l 'art ic le 117. 

" A r t . 117 t e r . - Les personnes reconnues comme 
faisant usage de stupéfiants et inculpées d'un des 
délits prévus aux articles 116 et 117 pourront être 
astreintes, par ordonnance du juge d'instruction, à 
subir une cure de désintoxication dans un établis
sement spécialisé, dans les conditions qui seront 
fixées par règlement d'administration publique pris 
sur le rapport du garde des^c^aux^mj^ist^_deja 
justice, et du nïïhTslFe"oTë 1 a santé publique et de la 

"population, sur avis conforme d'une commission 
dont la composition sera fixée par arrêté conjoint 
des deux ministres précités. 

"La majorité des membres de cette commission 
devra être composée par des représentants du 
corps médical. L'avis donné par ladite commission 
sur le proj et de règlement d 1 administration publique 
prévu ci-dessus ne sera valable que dans la mesure 
où la moitié plus un des membres présents au mo
ment du vote final seront des représentants du 
corps médical. 

"Le même règlement d'administration publique 
fixera dans quelles conditions les dépenses d'amé
nagement du ou des établissements de cure, ainsi 
que les frais d'hospitalisation et de cure, seront 
pris en charge par l 'Etat . 

"Ceux qui se soustrairont à l'exécution de l ' o r 
donnance précitée seront punis d'un emprisonne
ment de six jours à deux mois et d'une amende de 
24.000 à 720.000 f r . Ces peines ne se confondront 
pas avec celles prononcées en application des 
articles l i 6 , 117 et 117 bis". 

A r t . 4.- L 'art ic le 118 du code de la pharmacie 
est remplacé par les dispositions suivantes: 



"Dans tous les cas prévus par le présent cha
pitre, les tribunaux pourront ordonner la confisca
tion des substances saisies. Cette confiscation ne 
pourra toutefois être prononcée, lorsque le délit 
aura été constaté dans une entreprise pharmaceu
tique, s i le délinquant n'est que le gérant respon
sable, à moins que le propriétaire de l'officine 
n'ait fait acte de complicité. 

"Dans les cas prévus au premier alinéa de 
l 'art ic le 116 et au deuxième alinéa de l 'art ic le 117, 
les tribunaux pourront interdire au condamné l 'ex
ercice de la profession à l'occasion de laquelle le 
délit aura été commis pendant un temps qui ne 
pourra excéder deux ans. Ce temps sera porté à 
cinq ans dans les cas prévus à l 'art ic le 117 bis et 
en cas de récidive. 

"Dans les cas prévus au quatrième alinéa de 
l 'art ic le 116, les tribunaux devront ordonner la con
fiscation des substances, ustensiles, matériels, 
meubles et des effets mobiliers dont les lieux seront 
garnis et décorés, ainsi que l 'interdiction pour le 
délinquant, pendant un délai que le tribunal fixera, 
d'exercer la profession sous le couvert de laquelle 
le délit aura été perpétré. 

"Dans les cas prévus au premier alinéa de 
l 'art ic le 117 bis, la confiscation des matériels et 
installations ayant servi à- la fabrication et au 
transport des substances devra être ordonnée. 

""Quiconque contreviendra à l ' interdiction d'ex
ercice de sa profession prononcée en vertu des 
alinéas 2 et 3 du présent article sera puni d'un 
emprisonnement de six mois au moins et de deux 
ans au plus et d'une amende de 240.000 f r . au 
moins et de 2.400.000 f r . au plus". 

A r t . 5.- Le paragraphe 2° de l 'art ic le 4 de la 
Loi du 9 novembre 1915 est modifié comme suit: 

"2° Ceux qui auront été condamnés à l 'emprison
nement d'un mois au moins pour vol, recel, es
croquerie, filouterie, abus de confiance, recel de 
malfaiteurs, outrage public à la pudeur, excitation 
de mineurs à la débauche, tenue d'une maison de 

jeu, vente de marchandises falsifiées ou nuisibles 
à la santé, infraction aux dispositions législatives 
ou réglementaires en matière de stupéfiants oi 
pour récidive de coups et blessures et d'ivresse 
publique". 

Ar t . 6.- Les dispositions du chapitre 1er du t i t re 
I I I du code de la pharmacie sont applicables dans 
les territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun. 

A r t . 7.- Les article 1er, 3 et 4 de la présente 
lo i sont applicables à l'Algérie. 

Le paragraphe 3* de l 'art ic le 3 du décret du 
25 mars 1901 sur les débits de boissons en Algérie 
est modifié comme suit: 

"3° Ceux qui auront été condamnés àl'emprison-
nement d'un mois au moins pour vol, recel, es
croquerie, filouterie, abus de confiance, recel de 
malfaiteurs, outrage public à la pudeur, excitation 
de mineurs à la débauche, tenue d'une maison de 
jeu, vente de marchandises falsifiées ou nuisibles 
à la santé, infraction aux dispositions législatives 
ou réglementaires en matière de stupéfiants .. . .". 

(Le reste sans changement) 

A r t . 8.- Le paragraphe b de l 'art ic le 6de l'acte 
dit Loi du 16 août 1941 portant réglementation des 
débits de boissons à la Martinique, à la Guadeloupe 
et à la Guyane est modifié comme suit: 

"b) Ceux qui auront été condamnés à l 'emprison
nement d'un mois au moins pour vol, recel, es
croquerie, filouterie, abus de confiance, recel dt 
malfaiteurs, outrage public à la pudeur, excitation 
de mineurs à la débauche, tenue d'une maison de 
jeu, vente de marchandises falsifiées ou nuisibles 
à la santé, infraction aux dispositions législatives 
ou réglementaires en matière de stupéfiants ou pour 
récidive de coups et blessures et d'ivresse pu
blique". 

(Journal officiel du 25 décembre 1953, p. 11535) 
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